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Cellule A1
Type 2

SDP= 606.3 m²

Mezzanine
SDP= 71.4 m²

Cellule A2
Type 1

SDP= 284.4 m²

Mezzanine
SDP= 151.5 m²

Cellule C1
Type 2

SDP= 606.3 m²

Mezzanine
SDP= 71.4 m²

Cellule C2
Type 1

SDP= 284.4 m²

Mezzanine
SDP= 151.5 m²

Cellule C4
Type 2

SDP= 606.3 m²

Mezzanine
SDP= 71.4 m²

Cellule C3
Type 1

SDP= 284.4 m²

Mezzanine
SDP= 151.5 m²

Cellule B1
Type 2

SDP= 608.3 m²

Mezzanine
SDP= 155.7 m²

Mezzanine
SDP = 71.4 m²

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Cellule A3
Type 1

SDP= 284.4 m²

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Mezzanine
SDP= 71.4 m²

Cellule A4
Type 1

SDP= 284.4 m²

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m

Cellule A5
Type 2

 SDP = 606.3 m²

Mezzanine
SDP= 153.4 m²

Porte sectionnelle
4.00 x 4.50 m
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LIMITE 5 M PLU

X

X

X

X

-1.20 m
Quais de
livraison

BACHE
SOUPLE

Clôture à créer sur limite avec la zone N

Clôture en panneaux rigides à maille rectangulaire 200x50,

plastifiée teinte à définir ; hauteur 1.50 m ; RAL 6005

Quai de
livraison
-1.20 m

RESERVE

POMPIERS

LIGNE HT LIGNE HT

BASSIN
D'INFILTRATION

RECUL 100 M LOI BARNIER

Clôture à créer sur limite de propriété -

Clôture en panneaux rigides à maille rectangulaire 200x50,

plastifiée teinte à définir ; hauteur 1.50 m ; RAL 6005
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IRVE
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STOP

Clôture à créer sur limite de propriété -

Clôture en panneaux rigides à maille rectangulaire 200x50,

plastifiée teinte à définir ; hauteur 1.50 m ; RAL 6005

Candelabre à
déposer

Haie à supprimer +
Muret en pierre à démolir +
Construction voirie sur
dommaine public

Clôture à créer sur limite de propriété -

Clôture en panneaux rigides à maille rectangulaire 200x50,

plastifiée teinte à définir ; hauteur 1.50 m

X
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X
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X
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X
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Portail accès
4.00 x 1.00 m

Clôture à créer
Clôture en panneaux rigides

à maille rectangulaire 200x50,
plastifiée teinte à définir ;

hauteur 1.00 m ; RAL 6005

Portillon

1.00 x 1.50 m

Portail
coulissant
Ht 1.50 m
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Route Nationale 10

Route de Montjean

RESERVE

POMPIERS

ZONE N

ZONE 1AUXb
Portail accès zone N

4.00 x 1.50 m

NIVELLEMENT DE TERRAIN

2 Bornes
IRVE

Borne
IRVEChemin de Masquinant

SURFACE FONCIERE Secteur A et A' =28 600 M²

Clôture existante
à conserver
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Raccordement sur
chambre existante

SECTEUR A

SECTEUR A'

ECL

ELEC Tranchée reseau d'alimentation électrique

Tranchée reseau d'alimentation photovoltaique

TEL Télécom

Tranchée reseau d'alimentation d'éclairage

Lampadaire solaire 
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LEGENDE RESEAUX SECS

Adresse siège :

37 Avenue Pierre 1er de SERBIE
75008 PARIS
TEL: 01.44.94.94.50

N°AFFAIRE

CES PLANS SONT LA PROPRIETE DE LA SOCIETE IDEC INGENIERIE ET NE PEUVENT ETRE REPRODUITS SANS AUTORISATION
( conformément à la législation en vigueur )

Architecte :

PHASE N° DOC TITREINDICEEMETTEUR LOT

N° PLAN

Date Dess. Modification Date Dess. Modification
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-

VERIFIE PAR :         ABO

CONSTRUCTION DE BATIMENTS D'ACTIVITES
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DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

IDEC

SCCV FP RUFFEC NORD

Secteur A et A' "Parc des grands axes"
16 700 RUFFEC

DATE DE 1ere EDITION :   28 Mars 2025

INTITULE

Plan repérage secteurs A - 1 : 2500
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